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Introduction  
Les études, qui constituent le support de cette communication, visent essentiellement à cerner et à dégager les caractéristiques, tant au niveau de l’institution (écoles et établissements) que de l’individu (élèves), de la scolarisation en zone de montagne

Le territoire dont il sera question ici correspond de facto à des lieux, pas forcément contigus, mis en réseaux, emboîtés dans des échelles variables, générateurs de sens et d’identités. La question cruciale que pose la notion de territoire est de savoir à partir de « quand », c’est-à-dire à partir de quel type et de quel niveau d’organisation, un « espace » naturel et/ou anthropisé devient un « territoire », c’est-à-dire à partir de quand le processus de « territorialisation » se développe. Le critère utilisé correspond à celui qui a été provisoirement retenu par l’équipe de recherche de l’Observatoire de l’Ecole Rurale (OER)
, qui regroupe géographes, sociologues, représentants des sciences de l’éducation, représentants des sciences de l’information et de la communication et acteurs pédagogiques, à savoir qu’il n’y a pas de territoire, y compris « immatériel », sans « projection » collective de ses acteurs vers un futur commun structurant, ayant évidemment fonction identitaire et symbolique.

L’école, elle, sera approchée ici en tant que système éducatif (écoles, collèges, lycées, services et administration) organisé sur un territoire dans le cadre de réseaux interdépendants. Sur le plan éducatif, par exemple, la notion d’aire de recrutement d’un établissement (« périmètre » scolaire pour le primaire ou « carte » scolaire pour le secondaire) ne renvoie pas automatiquement à un territoire éducatif. Il faut ainsi passer à un degré supérieur d’ « organisation » scolaire, au « bassin de formation » par exemple qui, lui, est censé développer une réponse collective aux besoins majoritaires de formation recensés sur un espace donné, pour rencontrer véritablement la notion de territoire éducatif…

Cette territorialisation de l’action de l’école, souvent fondée sur des partenariats contractualisés dans le cadre d’une déconcentration s’inscrivant dans l’espace du local, s’inscrit dans un processus qui est actuellement en cours : l’insertion de l’école au sens large, en tant qu’acteur, dans le développement du territoire. Malgré les difficultés précédemment évoquées, en effet, l’école s’implique de plus en plus, y compris dans le premier degré, dans le développement territorial (via partenariats culturels et éducatifs, sorties scolaires et classes transplantées, orientation et insertion professionnelles, carte des formations professionnelles, formation continue des salariés, etc.).

1. Contextualisation générale « montagne »  
1.1  Spécificités de la « montagne »  
1.1. 1 Qu’est-ce que la montagne ?

La première question réside dans la définition de ce que l’on nomme « la montagne ». On admet généralement que c’est une masse de relief d’altitude notable, mais la Montagne Noire au Sud du Massif Central ne dépasse pas 1200m, la Montagne de Reims culmine à 283m et la Montagne tout court n’est qu’un talus au-dessus du vignoble bourguignon.

« Si la toponymie est très généreuse, on appelle généralement montagne en géographie, un relief accusé et d’une certaine extension, susceptible de présenter un milieu de vie original pour les populations, les animaux et les plantes, associé précisément au relief, aux pentes, à l’altitude et à leurs conséquences sur les formes de mise en valeur. »
 

« Nous appellerons montagne un ensemble spatial porteur de territorialités multiples dont l’altitude et les systèmes de pentes qui le composent opèrent une discontinuité topographique et/ou climatique suffisamment franche avec les espaces voisins pour être perçu comme différent de ces derniers, à la fois par les populations qui y vivent que par celles qui n’y vivent pas. »

Quelques caractères communs peuvent être définis :

- un paysage et des conditions de vie marquées par l’altitude plus élevée, l’importance de la place des pentes et un climat plus frais ou froid selon le gradian altitudinal et plus humide, plus enneigé en dehors des Alpes du Sud ;

- un cadre de vie organisé par étages, avec la place importante de la forêt sur tous les espaces montagneux, de la pelouse d’altitude, de la roche à nu ou des éboulis rocheux, pour la haute montagne, de la garrigue pour la montagne méditerranéenne, de la friche pour les montagnes en voie de déprise agricole ;

- une densité de l’occupation humaine très contrastée, conditionnée par l’accessibilité, souvent très forte dans les vallées bien desservies en moyens de communication,

- la difficulté de circulation surtout en période d’hivernage qui impose aux hommes des contraintes d’isolement, voire de l’enclavement ;

- un cadre peu propice au développement urbain sauf dans les vallées bien desservies en voies de communication, comme dans le sillon et les cluses alpines ;
- une constante sollicitude des responsables politiques pour la protection d’un espace fragile (création des parcs et gestion des risques) et pour la relance économique des secteurs en voie de dépopulation (ISM - Indemnité Spéciale Montagne de 1972, quotas laitiers de 1984 favorable aux zones de montagne -loi montagne de 1985-, PAC et réforme d’éligibilité de la PAC de 1992…). « Au total, en 1997 les différentes indemnités -végétales, animales et compensatrices de handicaps naturels (ICHN)- représentent en montagne…72,2% du résultat courant contre seulement 49,8% en plaine. »
 ;

- une activité économique diversifiée historiquement dominée par l’agriculture d’élevage, les ressources du bois, par l’industrie appelée par l’hydroélectricité dans les vallées nord-alpines, par les ressources de « l’or blanc » dans les massifs les mieux pourvus, et maintenant par celles du tourisme vert ;

- un sentiment identitaire historiquement fort et toujours très marqué.

Dans le cadre des politiques d’aménagement du territoire et des zones d’éligibilité des financements nationaux ou européens, des définitions administratives ont été fixées. « La zone de montagne comprend le territoire des communes qui sont situées dans une proportion d'au moins 80 % de leur superficie à une altitude supérieure à 600 m au-dessus du niveau de la mer, ou dans lesquelles le dénivellement entre les limites altimétriques inférieure et supérieure cultivé n'est pas inférieur à 400 m ». « Peuvent en outre être classées en zone de montagne, les communes ne répondant pas aux critères ci-dessus d'altitude ou de dénivellement du territoire cultivé, mais dont l'économie est étroitement liée à celle des communes limitrophes satisfaisant aux conditions définies à l'article précédent » (décret du 23 juin 1961 qui concernait à l’époque 3845 communes). La loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne (définition légèrement différenciée par massifs en 1996) concerne 6 128 communes.
La zone de montagne comprend donc des communes ou des parties de communes caractérisées par une limitation considérable des possibilités d'utilisation des terres et un accroissement important des coûts des travaux, dus :

- soit à l'existence, en raison de l'altitude (minimum général de 700 m, sauf pour le massif vosgien à 600 m et les montagnes méditerranéennes à 800 m), de conditions climatiques très difficiles, se traduisant par une période de végétation sensiblement raccourcie ; 

- soit à la présence à une altitude moindre, dans la majeure partie du territoire (au moins 80%) de fortes pentes (supérieures à 20%), telles que la mécanisation ne soit pas possible ou nécessite l'utilisation d'un matériel très onéreux ; 

- soit à la combinaison de ces deux facteurs. 

Enfin, plusieurs catégories de montagnes ont été réglementairement distinguées :
- La zone de « haute montagne » comporte deux types qui correspondent chacune à des politiques spécifiques :
* en application des dispositions de 1973 sur l'indemnité spéciale montagne (ISM), une zone de haute montagne est constituée des communes ou parties de communes dont l'altitude moyenne pondérée est supérieure à 1 200 mètres et dont la densité de cheptel est inférieure à 0,2 UGB/ha. Elle n'a été définie que dans les Alpes et les Pyrénées. 

* Le décret n°77-1281 du 22 novembre 1977 ajoute de nouveaux espaces montagnards, les territoires situés au-dessus des altitudes suivantes : Vosges, 800 mètres ; Jura, 1 100 mètres ; Alpes, 1 600 mètres ; Pyrénées, 1 400 mètres ; Massif central, 1 200 mètres ; Corse, 1 100 mètres. Mais la loi « montagne » de 1985 n'a pas repris cette distinction. 

- La montagne « simple »
L'appellation "montagne simple" correspond au territoire classé en zone de montagne n'appartenant pas à la catégorie haute montagne.

- La montagne « sèche »
L'appellation "montagne sèche" correspond à la partie de la zone de montagne classée en zones sèches (cf. arrêtée du 27 août 1985 portant classement des communes en zone sèche). Une pluviométrie insuffisante et/ou des caractéristiques pédologiques défavorables (terrains calcaires très filtrants par exemple) conduisent au classement.
On comprend donc toute la complexité de cet arsenal réglementaire et nous nous limiterons à la définition initiale de 1961 la plus couramment utilisée, notamment par les géographes. Cette complexité pose l’inévitable question « du déterminisme montagnard » ou plus exactement « du déterminisme naturel montagnard ». Est-il convenable de penser que le fait naturel, c’est à dire ici le fait montagnard au sens physique du terme (altitude, pente, dénivellations…), explique tous les faits humains, d’organisation de l’espace géographique ? 

Si le fait naturel a longtemps servi comme unique facteur d’explication de faits sociaux et économiques, il faut admettre que l’homme au travers de son action, de ses aménagements, du regard qu’il porte sur la montagne et de ses projets, grâce aussi aux ressources nouvelles offertes par le développement des technologies, a cherché à niveler la différence géographique, à faire que la montagne se distingue moins des autres types de milieux naturels.

Actuellement trop de forces entrent en concurrence ou en combinaison avec la simple nature de la montagne dans l’explication des phénomènes spatiaux. L’isolement total en montagne n’existe plus. La mise en relation entre les espaces est devenu un fait majeur. Le concept de « contrainte » intégrant aussi les aspects psychologiques et imaginaires, le poids du temps semblent être plus aptes à rendre compte de situations territoriales particulières. La création en France de parcs naturels a pour but de protéger à la fois une nature, un style de vie montagnard et par là même une conception de la montagne. La nature fragile et la tradition propre à la perception de la montagne induisent la production d’espace particulier. C’est la montagne en ce qu’elle représente de nature et d’histoire qui détermine une action et une utilisation de l’espace montagne.

1.1.2 Vers une typologie des milieux montagnards…

De nombreuses typologies ont été proposées pour décrire la variété des espaces montagnards français. On les distingue le plus souvent selon leur vitalité démographique et économique. L’espace montagnard est pluriel, plutôt marqué par une coupure Nord-Est / Sud-Ouest correspondant à la « diagonale du vide ». On distingue ainsi :
        - Les montagnes « vivantes »  

Ce sont les hautes terres qui bénéficient d’une forte vitalité démographique avec place très accessoire de l’agriculture et une économie fondée sur l’industrie ou le tourisme. Le tourisme intégré ne concerne que peu d’espaces, hors le poids de la Tarentaise et des Alpes du Nord d’une manière générale. Les espaces montagnards situés à proximité de zones très peuplées s’en sortent le mieux. C’est en premier lieu le cas des Alpes du Nord qui se caractérisent par un bon dynamisme urbain et essor touristique majeur, avec de forts contrastes internes. La pluriactivité, liée aux activités touristiques saisonnières « blanches » ou « vertes », révèle une capacité d’adaptation au contexte économique montagnard. On peut également citer les montagnes atelier du Nord-Est (Vosges Jura) et les foyers de la bordure orientale du Massif central comme l’Yssingelais, seule région rurale à se développer en dehors des zones périurbaines dans le Massif central.
      - Le renouveau de l’espace montagnard de faible densité : l’influence des pays du « bas » 

On observe ici plusieurs cas de figure :

* le rôle des réseaux et l’importance des villes des bas pays (piémont) joue un rôle important dans l’essor des Alpes du nord,  des bordures du Massif central, des Vosges et du Jura ;

* la présence d’un réseau urbain est fondamentale dans le renouveau des massifs montagneux, même si ces villes sont petites ou moyennes, à fortiori quand ce sont des capitales régionales importantes comme Grenoble ; 

* un effet de desserrement; autour des villes avec périurbanisation linéaire comme dans les Hautes Alpes et les Alpes de Haute Provence, ou le long des axes très visibles pour la Lozère.

Les montagnes renaissantes comme les Alpes du Sud, la bordure méridionale du Massif central, les Pyrénées orientales, se caractérisent par un contexte de faible densité, avec une activité agricole ponctuelle repliée sur des îlots de résistance comme le Dévoluy, et l’arrivée de populations nouvelles liées aux effets d’entraînements des bas pays. Le phénomène de péri urbanisation bénéficie aux pays du Var, aux Préalpes de Nice, aux Cévennes. Ce phénomène touche également l’intérieur des Alpes du sud.

      - Les montagnes « en attente » (Massif central des hautes terres, Pyrénées atlantiques)

Elles se caractérisent par le primat de la fonction agricole et la poursuite d’un déclin démographique. C’est le cas des foyers agricoles productivistes du Ségalas, de la Châtaigneraie, des Pyrénées atlantiques connaissant des systèmes d’élevage intensif et la présence de quelques IAA, qui permettent le maintien de densités de 20 à 30 hab./km2. C’est le cas également des régions d’élevage extensif d’Auvergne (Cézallier, Cantal, Aubrac). Ces régions sont peu perméables aux influences urbaines et ont un très faible dynamique de création d’emplois ; elles sont menacées d’un processus croissant de marginalisation.

      - Les montagnes « en voie d’abandon » (Ariège, Haut Livradois, Forez)

La crise de certains espaces montagnards provient de leur difficile adaptation aux dynamiques spatiales, dominés par la concentration des hommes et des activités et elle se caractérise par :

* un faible peuplement, mais pouvant comporter de fortes disparités ; 

* la crise des systèmes agricoles avec baisse continue de l’activité agricole même si la spécialisation de plus en plus nette dans l’élevage ;

* la crise d’une partie des activités industrielles issues de la Révolution industrielle ;

* les difficultés rencontrées par certains espaces touristiques même s’ils sont très anciens : échec du développement des stations de moyenne montagne, friches touristiques hérités du thermalisme, crise du tourisme social comme dans le cas du Vercors.

La déprise humaine et agricole se manifeste dans la montagne ariégeoise, limousine, le haut Livradois, le Forez, les plateaux de la Chaise Dieu. Ces espaces affaiblis ont franchi le seuil critique de dépopulation et voient la disparition d’infrastructures sociales bilan. Un renversement de tendance est cependant toujours possible comme ce fut le cas des Alpes du Sud avec l’arrivée de nouvelles populations.

1.2  Spécificités de la scolarisation en zone de montagne (rappels acquis antérieurs aux travaux de l’OER) 
L’école montagnarde française présente, on le sait, quelques grands traits caractéristiques, que l’on retrouve plus généralement dans les territoires ruraux, notamment le « rural isolé ». Il paraît nécessaire de les rappeler ici très rapidement, à titre de « fond de carte » :

· Formes de scolarisation spécifiques : petite taille des unités pédagogiques, classes uniques et à plusieurs niveaux, regroupements pédagogiques intercommunaux éclatés ou centralisés, etc.

· Offre de formation généraliste, comme technologique et professionnelle, limitée : moindre diversification des options en collège, des sections en lycée professionnel et des séries de baccalauréat en lycée général et technologique.

· Absence, sauf exceptions rarissimes, de véritables curriculums spécifiques adaptés aux milieux ruraux et montagnards.

· Résultats scolaires : relativement performants dans les classes uniques et à plusieurs niveaux du 1er degré
, et plus généralement dans les écoles primaires rurales
, plus faibles dans le 2nd degré
, inégaux dans les collèges de la zone de montagne
, etc.

· Orientation scolaire et professionnelle : projets scolaires et professionnels plus modestes qu’en milieu urbain
, mobilité géographique moindre
, etc.

· Personnels enseignants trop ou trop peu mobiles
.

En dehors de ces grandes caractéristiques très « classiques », de nouvelles adaptations aux besoins des milieux  montagnards se font, depuis une vingtaine d’années, progressivement jour au sein de l’école rurale et montagnarde française. En voici les principales :
· Emergence progressive d’une offre de formation professionnelle rurale et montagnarde spécifique : formations agricoles « annexes » ou éducation nationale « complémentaires », destinées notamment à l’emploi pluriactif
.

· Développement de stratégies de rupture de l’isolement
 : constitution de réseaux scolaires entre établissements d’un même territoire (exemple : « réseaux buissonniers du Vercors »), utilisation régulière des TIC (exemple : « inforoutes de l’Ardèche »), établissement de partenariats durables avec l’extérieur (exemple : liens avec des parcs naturels régionaux dans les départements des Alpes de Haute Provence, de l’Ardèche et de la Drôme).

Le partenariat est bien sûr une des pièces maîtresses sous-tendant les processus sociaux,  économiques, culturels et éducatifs de territorialisation. Le partenariat suppose à l’évidence autonomie de gestion et capacité financière des partenaires, ce qui rend en France très difficile le développement de partenariat dans le primaire dont les écoles, au contraire des établissements secondaires et supérieurs, ne disposent pas (pour l’instant ?) de l’autonomie financière, ni de la personnalité morale. Ces partenariats, qui se construisent dans le cadre de démarches et d’initiatives en général librement consenties, bien que parfois suscitées, sont bien sûr contractuels, même si l’absence de personnalité morale et d’autonomie financière des écoles, des services éducatifs et des administrations de l’Education Nationale, en France, ne facilite pas le travail collectif au sein du territoire
, comme on vient de le voir. La contractualisation, qui rend les partenariats opérationnels, se développe selon des modalités et des formalisations différentes en fonction de son niveau de mise en œuvre. Elle se limite souvent, à un premier niveau, à l’échange d’appuis, par exemple dans la négociation financière avec les tutelles des deux partenaires. A un deuxième niveau, plus ambitieux, elle implique fréquemment la mutualisation des ressources, par exemple dans la mise en commun des ressources documentaires existantes ou dans une politique d’acquisition concertée. Enfin, à un troisième niveau, elle aboutit parfois à des projets communs durables, par exemple dans l’aide à l’insertion professionnelle des élèves ou dans la formation continue des agents territoriaux de développement.

· Mise sur pied d’une véritable « didactique du territoire » : à partir de leurs savoirs identitaires et de leurs racines culturelles, fortement contextualisés, construction par les élèves, accompagnés pédagogiquement par leurs professeurs, des savoirs disciplinaires et transversaux transférables des programmes.

Les premières analyses dans ce domaine de la base de données de l’Observatoire de l’Ecole Rurale (M. Féraud / 2002) ont ainsi clairement confirmé les résultats en la matière qui reposent, pour l’essentiel, sur les travaux de la DPD ex-DEP et de l’IREDU : les résultats aux évaluations nationales des élèves issus de classes uniques sises en milieux ruraux et montagnards ne sont pas inférieurs aux moyennes nationales. De même, si l’on s’en tient à l’étude du rectorat de Grenoble (P. Champollion et alii / 1990), la productivité éducative immédiate et la productivité finale ou différée, incluant les promotions liées aux redoublements, des collèges implantés en zone administrative de montagne ne sont pas vraiment différents de ceux qui sont observés dans les collèges standards de plaine. En revanche, les taux d’orientation vers le second cycle général du second degré (2nde GT) accusent systématiquement, en milieux ruraux et montagnards, une chute d’environ dix points sur les moyennes nationales correspondantes (statistiques académiques annuelles des Services Académiques d’Information et d’Orientation, travaux de Davaillon et Roux, etc.). Voilà, pour l’essentiel, l’état des lieux général que l’on peut aujourd’hui dresser en la matière…

2. Impacts observés (à partir, essentiellement, de l’analyse de la « sous-base montagne OER n + 4 »)
2.1 Au niveau des écoles et des établissements  
2.1.1 Sur les formes de scolarisation : plus ou moins adaptées et spécifiques et sur la vie des équipes pédagogiques…
Les formes de la scolarisation sont très variables selon les catégories de milieux montagnards. Dans les secteurs les plus densément peuplés, qui sont aussi ceux où les conditions de circulation sont les meilleures, elles ne se distinguent guère de la situation moyenne nationale. 

En revanche, en zone montagnarde faiblement peuplée et où la circulation est difficile, on relève les caractéristiques suivants :

· pour l’école élémentaire, maintien de petites structures comportant souvent des classes à tous les cours, parce que les problèmes de transport, notamment en hiver, limitent la mise en place de RPI. Les tests d’évaluation en 6ème ont montré que cette forme de scolarisation ne pénalise pas les élèves, même si l’encadrement pédagogique souffre de l’absence de travail en équipes. Certains départements disposent d’une EMALA (Equipe mobile académique de liaison et d’animation) permettant d’apporter un enrichissement pédagogique et humain à ces écoles isolées. Mais les postes « montagnards » n’attirent guère les jeunes enseignants qui demandent très vite leur mutation vers un poste moins isolé professionnellement. Les parents comme les élus s’inquiètent de ce manque de stabilité du corps enseignant sur ce type de poste. Les jeunes enseignants interrogés déclarent dans leur grande majorité, que l’éloignement et l’isolement géographique, la gestion de la classe unique, les particularités du milieu humain ne sont pas en cause. L’isolement professionnel, le fait de ne pouvoir travailler en équipe, de ne pouvoir échanger sur les événements de la classe constitue pour eux la principale raison de leur souhait de mutation rapide. Enfin, contrairement aux idées reçues, au sein des petites collectivités, grâce à la proximité des enseignants, des parents, des élus, l’équipement matériel n’est pas moins important et est souvent mieux utilisé que dans les autres milieux. 

· les collèges se caractérisent souvent par leur petite taille, et ce type de milieu géographique concentre les établissements de moins de 100 élèves. Parfois le maintien d’internats est également une réponse aux difficultés de déplacements pour les collégiens. Ce type de structure est lié à des conditions pédagogiques, à la fois matérielles et humaines, bien marquées. Le nombre de professeurs « nomades » est élevé, représentant jusqu’à plus de la moitié d’entre eux : comme le volume horaire qui leur est proposé dans un établissement est insuffisant, ils doivent se déplacer dans deux, voire trois collèges pour assurer leurs obligations statutaires de service. Cette particularité nuit à la vie de l’équipe pédagogique et à l’investissement des enseignants dans des activités périscolaires de type « clubs ». En outre ces établissements ne disposent que d’un potentiel très faible de personnels non enseignants, souvent réduit au seul Principal, sans adjoint, ni CPE, ni infirmière… Par ailleurs l’environnement matériel est le plus souvent succinct, pour le parc informatique pédagogique par exemple, ou pour la BCD…

2.1.2 Sur l’offre de formation des écoles, collèges et lycées : réduite, dispersée, éloignée, spécifique et adaptée aux besoins économiques locaux (ex. pluriactivité), etc.

L’offre de formation à l’école élémentaire ne diffère guère de celle des autres milieux géographiques. Le maintien de petites structures dans des organisations spécifiques (classes uniques, RPI, réseaux, etc.) permet de limiter l’allongement du temps de transport des élèves lorsqu’il y a ramassage. On note cependant plus de difficultés à recruter des intervenants extérieurs, généralement des professeurs de collèges, pour assurer l’enseignement des langues vivantes, lorsque l’enseignant en poste ne peut assurer cette discipline. 

Dans le second degré, comme pour l’école primaire, le maintien de petits établissements permet également de limiter les temps de ramassage qui restent comparables à ceux des autres milieux ruraux. Mais les collèges offrent une palette d’options plus réduite qu’ailleurs, en particulier pour les langues vivantes. La seule option présente dans les établissements les plus petits et les plus isolés est l’enseignement d’une langue ancienne.

Les lycées et lycées professionnels, quant à eux, sont plus éloignés et souvent installés dans une ville de la vallée. Quand on examine les filières de formations et de diplômes professionnels, on constate une quasi-absence de formation généraliste (lycée) et professionnelle (LP) de proximité. Comme partout ailleurs, la carte des formations n’est que rarement adaptée aux spécificités économiques locales. Malgré les articles 10 et 11 de la loi Montagne de 1985, peu de formations professionnelles véritablement adaptées aux milieux montagnards n’ont encore vu le jour, en dehors de quelques formations « complémentaires » financées par les régions ou « annexes » de type agricole, en vue essentiellement d’une insertion professionnelle pluriactive, comme ce fut respectivement le cas dans les lycées agricoles de La Motte-Servolex et dans les LP de St-Michel de Maurienne (annexe de Valmeinier) et d’Embrun
.
2.1.3 Sur le développement de stratégies de rupture de l’isolement : utilisation régulière des TICE, réseaux et partenariats 

Les différentes stratégies de rupture de l’isolement rural, que celui-ci relève du domaine éducatif, culturel ou social, mises en œuvre par les écoles maternelles et élémentaires, ainsi que par les établissements secondaires, peuvent émaner aussi bien d’initiatives locales qu’institutionnelles
. Les différentes stratégies de rupture de l’isolement rural mises en œuvre à la base par les écoles et les établissements ruraux et montagnards ressortissent généralement à trois grandes catégories : l’utilisation régulière des technologies de l’information et de la communication (TIC), le travail en réseaux, affinitaires et/ou institutionnels, horizontaux (entre établissements de même niveau, par exemple entre écoles élémentaires) et/ou verticaux (entre établissements de niveaux différents, par exemple entre écoles et collège de la même aire de recrutement) et l’ouverture sur l’extérieur via la mise en œuvre de partenariats durables (entre établissements scolaires et organismes extérieurs à l’Education Nationale).

Ces trois stratégies de rupture de l’isolement rural, au travers de l’analyse de la base de données de l’OER, ne sont aujourd’hui pas davantage développées d’un département à l’autre, pas plus que d’un type de ruralité à l’autre. Il faut croiser différents zonages pour voir apparaître des différences véritablement significatives. C’est ainsi que la typologie INRA / INSEE des zones rurales, qui n’apparaissait pas discriminante, à l’échelon de l’ensemble de la ruralité, le devient à l’aune de la séparation zone de montagne / non zone de montagne. Le croisement des deux facteurs, qui fait changer de facto d’échelle, révèle des différences fortes, à coup sûr significatives aussi bien à .05 qu’à .01. Le fonctionnement des écoles en réseau voit, en zone de montagne, son importance croître en fonction de l’isolement du tissu rural : il passe de 4% dans le rural sous faible influence urbaine (RSFIU) à 28% dans les pôles ruraux (PR) et à 68% dans le rural isolé (RI)! Pour les TICE, la croissance est du même ordre : de 5% en RSFIU à 38% dans les PR et à 56% dans le RI. En ce qui concerne les partenariats, l’écart, globalement identique, est quantitativement encore plus marqué : 2% contre 34% et 65%, respectivement.

En toute première analyse, on peut penser que les difficultés liées à l’isolement, plus grandes encore au sein de la zone de montagne qu’en piémont ou plaine, ont pu pousser les écoles montagnardes concernées, pour se développer, ou simplement parfois “ survivre ”, c’est-à-dire pour ne pas se voir vidées de leurs derniers élèves avant terme, c’est-à-dire avant que la démographie ne les condamne définitivement, à construire des partenariats les ouvrant sur l’extérieur, à fonctionner en réseau pour mutualiser leurs forces et, compte-tenu de l’isolement géographique, à utiliser massivement les TIC dans l’enseignement scolaire.
2.1.4 Sur les activités culturelles et d’ouverture (sorties et voyages scolaires) offertes par écoles, collèges et lycées

Que ce soit à l’école ou au collège, la pratique des activités culturelles et sportives n’est pas inférieure à ce qu’elle est dans les autres milieux ruraux. On doit ce résultat à plusieurs facteurs :

· généralement un engagement fort des enseignants qui résident sur place ou pas trop loin, dans les activités périscolaires et qui s’appuient sur les organismes associatifs comme l’ASSU, pour « ouvrir » les élèves sur l’extérieur, leur faire rencontrer dès le primaire les élèves qu’ils côtoieront ultérieurement au collège ;

· un engagement traditionnel des parents dans des associations de soutien aux activités de l’école ou du collège et qui s’est renforcé avec l’arrivée de « néoruraux », soucieux d’offrir à leurs enfants les mêmes ouvertures culturelles, artistiques, sportives qu’en milieu urbain. (par exemple « le Sou des Ecoles » très présent dans le Sud de la montagne jurassienne, le Bugey, le Lyonnais est une association laïque de parents datant de la fin du XIX siècle (fondé en 1881) ayant pour but le développement d’activités périscolaires dans les écoles) ;

· enfin pour tenter de limiter la diminution des effectifs, conquérir ou reconquérir de nouveaux élèves que certains parents scolarisaient dans la ville voisine où ils travaillent, de nombreux élus n’ont pas hésité à octroyer des moyens financiers pour permettre le développement de leur école, de leur collège et de ces activités d’ouverture.

2.1.5 Sur l’organisation des transports scolaires

L’organisation des transports scolaires est facilitée par le maintien de petits établissements (écoles et collèges) qui permettent de limiter les déplacements. Si le ramassage du collège se fait de manière traditionnelle selon des circuits d’autocars, le ramassage des élèves de l’école élémentaire est le plus souvent confié par la commune à un habitant du village disposant d’un break ou d’un monospace, contribuant ainsi à assurer une petite activité rémunérée. Dans tous les cas, les enfants des « écarts » doivent faire une partie du trajet à pied, ou être amenés par leurs parents à l’arrêt du véhicule de ramassage. Ces ramassages s’avèrent difficiles pendant la période hivernale.

Pour les lycéens issus des secteurs les plus éloignés, la scolarisation post-troisième nécessite le recours à des solutions d’hébergement, soit en internat, soit chez l’habitant, soit par la location d’une chambre individuelle.

Il est évident que la poursuite d’études secondaires a un coût qui est loin d’être négligeable pour les familles les plus modestes et que ce facteur pèse d’un grand poids dans les choix d’orientation à l’issue de la classe de Troisième.
2.2 Au niveau des élèves 

Tant sur le plan des taux de retard scolaire qu’en ce qui concerne les résultats aux évaluations 6ème, les élèves de la zone de montagne (ZM) réussissent au moins aussi bien que l’ensemble des élèves ruraux, voire mieux
.
2.2.1 Sur la réussite scolaire
Le taux d’élèves « à l’heure », ou a contrario d’élèves « en retard », issus de l’âge des élèves d’un niveau donné, correspond à l’un des indicateurs des plus pertinents, sans compter des plus « robustes », pour mesurer la « productivité éducative ». En analysant les données collectées par l’OER, on peut constater que ce taux d’élèves « en retard » au niveau du CM2 est légèrement inférieur (- 2) en ZM au taux  constaté sur la base « OER » entière.

Tableau n° 1 : taux d’élèves de 11 ans et plus en CM2 en 1999 en fonction de     l’appartenance à la ZM et au RI (qui constitue suivant les enquêtes de 51% à 53% de la ZM)

	
	Proportion d’élèves de 11 ans et plus en CM2

	ZM 
	16

	RI
	17

	Base générale OER
	18

	France entière (pour mémoire)
	19


En ce qui concerne leurs résultats aux évaluations nationales en français et mathématiques, les élèves de la ZM n’ont pas de résultats significativement différents de l’ensemble des élèves de la base générale OER
. 

Toutes ces données sont relativement surprenantes par-delà leur relative modération… En effet, lorsqu’on les rapproche des tendances nationales de l’orientation en lycée observés en règle générale chez les élèves issus de milieux ruraux
 et des collèges montagnards
, ou bien encore lorsqu’on se souvient de la forte prégnance du facteur « âge » dans le processus général d’orientation qui voit fréquemment reléguer vers les voies d’orientation socialement les moins prisées les élèves « en retard » et privilégier pour accéder aux voies d’orientation les plus prestigieuses les élèves « en avance » et « à l’heure », elles paraissent quelque peu paradoxales… Il sera donc évidemment absolument nécessaire, quand la sous-base « montagne » incluera les résultats de l’enquête « 2nde », de vérifier si et comment cette tendance paradoxale affecte l’orientation en ZM.
L’écart entre ces deux taux d’élèves « à l’heure », représentatifs respectivement de la sous-base Montagne et de la base générale OER, n’a apparemment pas été significativement modifié par la fréquentation du collège, ainsi qu’en témoigne le tableau ci-dessous qui atteste que les taux d’accès aux niveaux supérieurs des élèves des deux bases de données ont évolué de façon quasiment identique.

Tableau n° 2 : évolution comparative des taux d’accès hors redoublement à la classe supérieure entre la sous-base Montagne et la base OER générale de 1999-2000 (enquête CM2) à 2003-2004 (enquête 3ème) / base 100 en CM2
	Taux d’accès au niveau indiqué (hors redoublement)
	 Sous-base Montagne
	 Base OER générale

	 CM2 / 6ème

	 95%
	96% 

	6ème / 5ème

	94%
	93%

	5ème / 3ème

	92%
	94%

	CM2 / 3ème 
	82%
	84%


2.2.2 Sur la durée projetée des études
En raison de l’absence de différence significative entre les  élèves « montagnards » et « ruraux » dans les résultats scolaires observés, on s’attendrait, compte-tenu du poids des résultats scolaires dans les choix d’orientation, à ne pas remarquer de différence significative non plus dans la durée des études projetées. L’enquête « OER / 5ème» avait tenté, au travers des différents items des questionnaires, de savoir si les poursuites d’études projetées par les élèves différaient selon que ceux-ci « rêvaient » ou se disaient « raisonnables ». En ce qui concerne le volet « raisonnable » de l’enquête, on s’aperçoit que, parmi les types de ruralité INRA-INSEE
, seuls le RI au niveau de la 5ème et les PR au niveau de la 3ème se distinguent véritablement : leurs élèves veulent en effet, de façon significative, à la fois s’arrêter de faire des études plus tôt que les autres et effectuer des études moins longues que les autres. La ZM, elle, se comporte globalement comme eux, ce qui n’est pas étonnant si l’on pense, notamment, à la proportion de RI dans la ZM. Sans doute faut-il voir dans les choix des élèves de la ZM de refuser de se diriger autant que les autres vers des formations longues la crainte de devoir renoncer à une insertion professionnelle de proximité
?
Tableau n° 3 : durées projetées « raisonnables » de poursuites d’études / enquêtes 5ème  et 3ème / élèves
	
	Niveaux
	Rural isolé (RI)
	Pôles ruraux (PR)
	Rural sous faible influence urbaine         (RSFIU)
	Zone de montagne
(ZM)
	Base « OER » 
générale

	« Arrêter vite » (d’ici 3 ans)
	5ème
	14%
	9%
	7%
	7%
	8%

	 « Classe souhaitée l’an prochain : 2nde professionnelle ou apprentissage»  
	3ème
	30%
	27%
	25%
	25%
	28%

	 « Effectuer des études longues » (au-delà de 24 ans)
	5ème
	7%
	9%
	10%
	6%
	9%

	 « Classe souhaitée l’an prochain : 2nde  générale et technologique»  
	3ème
	61%
	60%
	63%
	59%
	60%


2.2.3 Sur les prémices de l’orientation scolaire et professionnelle 

Ici aussi, la sous-base Montagne ne se différencie pas significativement de la base générale OER, sauf légèrement au niveau des parents d’élèves (- 2 points). On y retrouve en effet une moindre aspiration à effectuer des études longues qui s’accuse encore chez les parents. La demande spontanée d’accès à la 2nde GT de la ZM apparaît particulièrement faible, surtout si on la rapporte à la réussite scolaire nationale des élèves (- 6 points).

Tableau n° 4 : comparaison des choix spontanés non institutionnalisés d’orientations élèves et parents entre la sous-base Montagne et la base générale OER en 3ème (période institutionnelle de recueil des intentions d’orientation) 

	
	Sous-base Montagne
	Sous-base Montagne
	Base OER générale
	Base OER générale

	
	Elèves
	Parents
	Elèves
	Parents

	2nde GT
	59%
	50%
	60%
	52%

	2nde PRO
	19%
	17%
	19%
	16%

	Apprentissage
	6%
	9%
	9%
	9%


Sans doute faudra-t-il donc, pour apercevoir en matière de réussite scolaire et d’orientation des « effets de contexte » liés à la montagne significatifs singuliers, c’est-à-dire correspondant à un seul caractère à la fois, « monter » à des échelles plus grandes et croiser, comme l’OER l’a déjà fait à l’endroit des stratégies de rupture de l’isolement (Champollion, 2004) avec RI et ZM, deux paramètres territoriaux entre eux, ou bien encore, comme nous l’avons rappelé dans la première partie de cet article, revenir à des objets sociaux plus complexes tels que l’offre de formation ou les formes de scolarisation.

En revanche, l’analyse factorielle des correspondances menée sur les 251 principaux caractères actifs de la sous-base Montagne est directement susceptible, elle, en raison de la mise en relation statistique autour d’un « axe » des différents caractères qui en sont les plus « proches », de mettre en évidence des effets de contexte plus globaux.

3. Vers la mise en évidence d’effets de contexte liés à la montagne ?  (à partir de l’étude d’une AFC menée sur la sous-base montagne OER)
L’analyse factorielle des correspondances (AFC) permet, à partir de la quantification des écarts observés à la « situation statistique d’indépendance », de repérer les axes selon lesquels ces écarts s’organisent majoritairement. Ces axes constituent autant de « facteurs » « explicatifs » des données recueillies. Le logiciel d’AFC utilisé, ANACONDA, a été développé par le centre MTI@SHS de l’université de Franche-Comté. La visualisation des résultats obtenus s’effectue, elle, sous NUAGE, logiciel également développé par le MTI.
L’ « axe » ou « facteur » principal (axe 1) est celui pour lequel la somme des écarts avec le « point moyen », qui constitue le « centre de gravité » du nuage projeté orthogonalement sur l’axe considéré,  est maximale. C’est donc l’axe qui possède la plus grande « inertie », c’est-à-dire celui dont la part de « variance » est la plus forte. Cet axe principal constitue le meilleur « ajustement », au sens des « moindres carrés orthogonaux », du nuage plan sur un nuage similaire porté par une droite. Les autres axes, d’inertie décroissante, sont orthogonaux avec le premier, ainsi qu’entre eux
. 

 Les « contributions » des différents caractères à l’ « inertie » respective des axes sont donc fonction de la projection orthogonale desdits  caractères sur chaque axe. Elles dépendent ainsi à la fois des longueurs ou « normes » des vecteurs-caractères et des angles faits par lesdits vecteurs avec les deux axes, qui sont repérés par leurs « cosinus carrés ».
Pour interpréter correctement l’importance d’un caractère donné dans l’explication d’un facteur, il convient, en AFC, de tenir compte à la fois de : 

· la « proximité » entre caractères et axes (exprimée par les cos2) ;

· la « contribution » des caractères à l’inertie des axes et, éventuellement, des plans factoriels (exprimée par les contributions relatives en millièmes).

Trois « axes » ou « facteurs » se dégagent de l’analyse factorielle des correspondances (AFC) effectuée à partir de l’analyse des écarts à la situation d’indépendance statistique des 251 caractères actifs observés dans le cadre de la sous-base Montagne / n + 4 de l’OER. 

Le premier, d’aspect « statique », explique grossièrement 12,5% de la variance totale du nuage obtenu par l’AFC. Il ne sera pas étudié ici. Il correspond apparemment, pour l’essentiel, à l’ « ancrage socio-culturel » des élèves du « panel » OER qui, en montagne comme presque partout, explique l’essentiel des performances scolaires observées.

3.1 Axe 2 : « Ancrage territorial local » ?
Le second axe, lui, explique environ 8% de la variance. Egalement d’apparence « statique », il correspondrait à l’ « ancrage territorial local »
 et renverrait ici, à ce titre, à un « effet de contexte » lié à la montagne.
3.1.1 Classement par ordre décroissant des 22 caractères sur 251 contribuant le plus à l’inertie de l’axe 2 (50,4%)
     Caractères                    Coordonnées vectorielles
                  Contributions
                          

                                                                                                                                                                                                                                                        Intitulés                   Axe 1                 Axe 2                 Axe 3                             

	TRME2
	86
	1051
	-422
	50

	TRMP2
	-84
	1196
	-622
	41

	DEP6
	84
	-696
	766
	36

	TLS3
	-156
	645
	151
	29

	LSC3
	-88
	641
	173
	27

	TLR1
	-69
	645
	28
	27

	LRC1
	-110
	638
	284
	24

	LRC3
	169
	-494
	-157
	23

	TM3
	28
	588
	-475
	22

	TMC3
	29
	558
	-432
	22

	LRC4
	-129
	771
	434
	21

	TLR3
	272
	-535
	-131
	21

	TLS1
	159
	-553
	-70
	20

	LS3
	-80
	567
	214
	19

	LSC1
	67
	-495
	-164
	19

	DEP2
	29
	509
	-507
	18

	CE3
	-15
	435
	-499
	17

	LS6
	-88
	606
	322
	14

	LR1
	-59
	514
	181
	14

	LR4
	-70
	724
	544
	14

	LSC4
	92
	-352
	-244
	13

	TLR4
	-269
	633
	511
	13


Sur les 251 caractères actifs, les 22 « 1ers » ou « plus lourds » suffisent à déterminer 50% de l’inertie de l’axe. Trois caractères à eux seuls expliquent plus de 3% de la variance : TRME2 (fréquentation d’un collège considéré comme urbain par les élèves / 5%), (TRMP2 (fréquentation d’un collège considéré comme urbain par les parents d’élèves / 4,1%) et DEP6 (département de scolarisation Haute-Loire / 3,6%).
3.1.2 Classement décroissant selon leur proximité de l’axe 2 des 22 premiers caractères contribuant le plus à l’inertie de l’axe 2
             Caractères                       Contributions                    Cosinus carrés

	MPC5
	1
	990

	TLR1
	27
	987

	MSPU5
	4
	982

	TLR2
	7
	968

	TLS2
	12
	927

	MSPU2
	1
	922

	LS1
	7
	920

	LSC3
	27
	916

	TLS1
	20
	910

	TLS3
	29
	898

	RP1
	11
	892

	LSC1
	19
	886

	RM1
	10
	881

	LR1
	14
	879

	DEP1
	11
	872

	LS3
	19
	860

	TRME2
	50
	856

	ALE5
	1
	836

	TMSA6
	13
	823

	LRC3
	23
	821

	UOC2
	5
	816

	LRC1
	24
	814


Sur ces 22 caractères, 10, indiqués en italique dans le 1er tableau du paragraphe 3.1.1, soit presque la moitié, sont communs aux deux listes : TLR1 (Lieu répulsif 3ème : campagne), LSC3 (Lieu souhaité 5ème : grande ville), TLS1 (Lieu souhaité 3ème : campagne), TLS3 (Lieu souhaité 3ème : grande ville), LSC1 (Lieu souhaité 5ème : campagne), LR1 (Lieu répulsif CM2 : campagne), LS3 (Lieu souhaité CM2 : grande ville), TRM2 (voir infra), LRC3 (Lieu répulsif 5ème : grande ville) et LRC1 (Lieu répulsif 5ème : campagne). Ce qui montre que les caractères qui interviennent le plus dans l’inertie de l’axe 2 sont aussi les caractères qui sont les plus proches de cet axe 2. Et que la « qualité » de la contribution, mesurée au travers des cosinus carrés, notamment pour les premiers de la liste (>/= 900), est bonne.  
A noter que tous, sur ces 10, concernent directement la représentation de la localisation territoriale.

3.1.3 « Zoom » sur la forte opposition « ville » / « campagne-montagne » au travers des coordonnées vectorielles des 14 caractères directement liés à la représentation de l’espace contribuant le plus à l’inertie de l’axe 2










Légende
LS Lieux Souhaités par les élèves de CM2

LSC Lieux Souhaités par les élèves de 5ème

TLS Lieux Souhaités par les élèves de 3ème

LR Lieux répulsifs pour les élèves de CM2

LRC Lieux répulsifs pour les élèves de 5ème  
TLR Lieux répulsifs pour les élèves de 3ème
Campagne (1) > Lieu souhaité et répulsif à la fois en fonction du degré d’ancrage local
Grande ville (3) > Lieu souhaité et répulsif à la fois en fonction du degré d’ancrage local
Région actuelle (4) > Lieu presque uniquement répulsif : sans changement à mesure que l’âge et la scolarité de l’élève avancent.
Cas de la Haute-Loire (DEP 6) : à part !
A noter les représentations croisées de la campagne et de la grande ville en fonction de l’intensité de l’ancrage local et, donc, la constance de la répulsivité de la région habitée à mesure que l’âge et la scolarité de l’élève avancent.
3.2 Axe 3 : « Capacité de projection et mobilité lointaines » ?
Le 3ème axe, d’aspect plus « dynamique », explique grosso modo 6,6% de la variance. Il renvoie globalement, semble-t-il, à la capacité de projection dans le temps et l’espace et à la mobilité géographique. 

3.2.1 Classement par ordre décroissant des 21 caractères sur 251 contribuant le plus à l’inertie de l’axe 3 (49,8%)
    Caractères                     Coordonnées vectorielles                   Contributions   

                                Axe 1                  Axe 2                Axe 3  

	DEP6
	84
	-696
	766
	55

	TMC2
	-479
	-671
	1484
	45

	RP3
	-451
	28
	1066
	39

	RM3
	-332
	52
	1000
	36

	CE5
	5
	329
	-656
	32

	TM2
	-203
	-393
	803
	28

	CE3
	-15
	435
	-499
	28

	TMGP1
	-357
	391
	-625
	25

	DEP2
	29
	509
	-507
	22

	CE1
	-1
	222
	-633
	22

	EDP5
	-984
	108
	744
	18

	TM3
	28
	588
	-475
	18

	TALC2
	-199
	-223
	568
	18

	TMC3
	29
	558
	-432
	16

	LN1
	85
	-42
	-355
	15

	RP2
	53
	150
	-527
	15

	TRMP2
	-84
	1196
	-622
	14

	LN3
	-209
	388
	678
	13

	EDP131
	-1371
	154
	906
	13

	RM2
	107
	101
	-489
	13

	TLS4
	221
	-302
	-327
	13


Les 21 « 1ers » caractères de cette liste expliquent 50% de l’inertie de l’axe 3. Les 5 1ers caractères en expliquent chacun plus de 3%, soit 15% au total : DEP 6 (département de scolarisation Haute-Loire / 5,5%), TMC2 (collège sis dans rural sous faible influence urbaine / 4,5%), RP3 (père n’habitant pas la région il y a 15 ans / 3,9%), RM3 (mère n’habitant pas la région il y a 15 ans / 3,6%) et CE5 (école ayant développé des partenariats / 3,2%).  
3.2.2 Classement décroissant selon leur proximité de l’axe 3 des 21 premiers caractères contribuant le plus à l’inertie dudit axe 3
             Caractères                      Contributions                  Cosinus carrés

	MIE3
	3
	995

	TT3
	5
	992

	DEP3
	10
	980

	EDP4
	4
	965

	DIC8
	8
	952

	TDIC1
	2
	939

	TDIC10
	1
	936

	LN1
	15
	933

	LN2
	6
	923

	RM2
	13
	917

	RP2
	15
	916

	RM3
	36
	899

	CE1
	22
	890

	TPCO2
	1
	879

	DIC3
	3
	850

	RP3
	39
	848

	APE8
	1
	823

	CE5
	32
	799

	TALC2
	18
	783

	EEP2
	5
	772

	TM2
	28
	767


Sur ces 21 caractères, 9, indiqués en italique dans le 1er tableau du paragraphe 3.2.1, soit presque la moitié, sont communs aux deux listes : RP3 (père n’habitant pas la région il y a 15 ans), RM3 (mère n’habitant pas la région il y a 15 ans), CE5 (école ayant développé des partenariats), TM2 (école sous faible influence urbaine), CE1 (école travaillant en réseau), TALC2 (activité de loisir conduite par collège en 3ème  : théâtre), LN1 (lieu de naissance dans le département), RP2 (père n’habitant pas au même endroit dans la région il y a 15 ans) et RM2 (mère n’habitant pas au même endroit dans la région il y a 15 ans). Ce qui montre que les caractères qui interviennent le plus dans l’inertie de l’axe 3 sont aussi les caractères qui sont les plus proches de cet axe 3 (font l’angle le plus petit avec ledit axe). Et que la « qualité » de la contribution, mesurée au travers des cosinus carrés, est bonne, notamment pour ceux qui dépassent 900.  
A noter que, sur cet axe, toutes les stratégies de rupture (CE1 : travail en réseau ; CE3 : utilisation régulière des TICE ; CE5 : développement de partenariats durables) de l’isolement pèsent. 
Toujours DEP 6 à part.

3.3 Plan factoriel [2,3] : « Projection potentielle hors de l’ancrage territorial local immédiat » ?
Le plan factoriel [2,3] combine les facteurs explicatifs 2 et 3 de façon additive. Il paraît correspondre à une « projection potentielle hors de l’ancrage territorial local et de l’immédiateté temporelle ». Il explique en gros 14,6% de la variance (8% + 6,6%).

6 caractères communs, indiqués en gras dans les deux tableaux des paragraphes 3.1.1 et 3.2.1, fournissent à eux seuls 30,9% du plan factoriel [2,3] : DEP 6 (Haute-Loire / 10,6%), TRMP2 (fréquentation d’un collège considéré comme urbain par les parents d’élèves / 5,5%). CE3 (utilisation régulière des TICE / 4,5%), TM3 (écoles sis dans pôles ruraux / 4%), DEP 2 (Alpes de Haute-Provence / 4%) et TMC3 (collèges sis dans pôles ruraux / 3,8%). La zone rurale « pôles ruraux et leurs périphéries », correspondant aux caractères TM3 et TMC3, intervient fortement sur ce plan, non seulement ès qualité, mais encore indirectement dans les départements DEP 6 et 2. C’est dire le poids pris par les pôles ruraux dans l’inertie du plan [2,3] de l’AFC Montagne, poids qui se retrouve aussi au niveau de la mise en œuvre des stratégies de rupture de l’isolement (cf. paragraphe 2.1.3).
A noter enfin que la majorité des points contribuant fortement au plan [2,3] sur la bissectrice entre axes 2 et 3 : également éloignés des deux axes, ils n’apparaissent pas comme facteurs communs…

Conclusion  
L’espace montagnard présente des caractéristiques qui le distinguent très fortement des autres types de territoire. Mais il est loin d’être homogène. La montagne présente aussi de très forts contrastes démographiques, économiques, sociologiques généralement liés à des questions d’accessibilité et de proximité des pôles urbains de développement.

L’organisation scolaire et le fonctionnement de l’école reflètent ces spécificités. On peut ainsi affirmer que l’effet territorial est fortement marqué dans de nombreux aspects de la vie scolaire. Si les caractéristiques de l’école et les cursus des élèves ne se distinguent pas trop en général de ce qu’ils sont ailleurs dans les espaces montagnards les plus accessibles et les plus ouverts aux influences urbaines de proximité, il n’en va pas de même des milieux montagnards « enclavés », qu’ils soient situés en haute ou en moyenne montagne. Ces derniers territoires présentent habituellement les spécificités suivantes :

· taille des établissements plus réduits, dans le premier comme le second degré, équipes pédagogiques plus réduites, souvent partagées entre plusieurs établissements pour le second degré ;

· offre scolaire plus réduite, avec de rares dispositifs de formation professionnelle en relation avec les spécificités économiques des espaces montagnards ;

· fort engagement des collectivités territoriales pour offrir des équipements de qualité et des équipes enseignantes pour surmonter le handicap de l’enclavement culturel ;

· organisation des transports et de l’hébergement des élèves adaptée aux conditions physiques et climatiques.

Du côté des élèves et des familles, les comportements observés, présentés ci-dessous, sont relativement proches de ce que l’on observe en milieu rural isolé   :

· bonnes performances des élèves à l’école élémentaire, plutôt supérieures aux moyennes nationales, et surtout sans décrochage systématique au niveau du collège ;

· volonté marquée d’opter pour un cursus scolaire court, avec une forte demande pour les solutions d’apprentissage, encore plus accusée chez les parents ;

· goût peu marqué dans l’ensemble pour la mobilité géographique, aussi bien pour réaliser ses études que pour s’insérer professionnellement ;

· différenciation des projets entre les garçons et les filles, ces dernières ayant conscience qu’elles auront plus de mal à trouver de l’insertion professionnelle que leurs homologues masculins.

Les tout premiers traitements statistiques de type analyse factorielle des correspondances (AFC) menés sur la « sous-base Montagne » de l’Observatoire de l’Ecole Rurale (OER) sont encourageants. Ils permettent de mettre l’accent sur des facteurs moins connus influant sur la scolarité et l’orientation des élèves. Si le poids de l’origine socio-professionnelle, comme partout, explique en effet ici aussi la part la plus importante de la réussite scolaire et de l’orientation, on identifie secondairement le rôle d’un effet que l’on pourrait qualifier de « territorial », lié à la montagne, ainsi que souvent au rural, notamment isolé. Enfin, on identifie en troisième lieu l’impact de la difficulté des élèves à se projeter dans le temps et l’espace et à envisager la mobilité géographique dans leur avenir professionnel. La combinaison de ces deux derniers facteurs mettent en relief le rôle de l’esprit d’ouverture des élèves à la fois dans la mobilité géographique et dans la construction de projets de vie sur le long terme. Ces deux facteurs s’articulent manifestement suffisamment dans l’accompagnement de la réussite scolaire et de l’orientation des collégiens pour que l’on puisse déjà qualifier de « projection potentielle hors de l’ancrage territorial local et de l’immédiateté temporelle » le plan factoriel combinant ces deux effets…
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� L’Observatoire de l’Ecole Rurale correspond à une équipe de recherche pluridisciplinaire et pluricatégorielle issue de cinq IUFM et de deux  universités du sud-est et de l’est de la France ? Cette recherche, à partir de l’analyse d’une importante base données originale constituée par le suivi longitudinal individuel de quelque 2.500 élèves ruraux (originaires du « rural isolé », du « rural sous faible influence urbaine » et des « pôles ruraux » selon la nomenclature INRA / INSEE de 1998) de six départements français interrogés, de même que leurs parents, à quatre reprises entre le CM2 et la fin de 2nde , tente essentiellement d’identifier les différents paramètres influant sur la réussite scolaire et l’orientation. Elle cherche aussi à apprécier l’éventuel impact, toujours en terme de réussite scolaire et d’orientation, de trois stratégies particulières de rupture de l’isolement mis en en œuvre par les écoles rurales et montagnardes (utilisation régulière des TICE, travail régulier en réseaux horizontaux et/ou verticaux, d’affinités et/ou institutionnels, et constitution de partenariats durables avec des organismes extérieurs à l’Education Nationale). Pour obtenir davantage de précisions sur l’Observatoire de l’Ecole Rurale, on peut consulter son site  web à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.grenoble.iufm.fr/rural/" ��http://www.grenoble.iufm.fr/rural/�
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� Ils sont tous issus de la poursuite de la décomposition factorielle itérative du tableau de données initial.  


�  La notion d’ « ancrage » a été, ici, empiriquement extraite du croisement des signifiants des caractères actifs qui  « étirent » le plus l’axe 2.


� Les coordonnées vectorielles ou scores factoriels expliquent en quoi les données observées s’écartent des données théoriques reconstituées par la métrique du khi2, c’est-à-dire en quoi le croisement de deux caractères qualitatifs n’est pas dû au hasard, donc en quoi ces caractères ne sont pas indépendants.


� Les « contributions relatives » par axe correspondent aux rapports contributions absolues / variance. Elles sont exprimées en millièmes de la contribution totale par axe pour chaque ligne ou caractère.


� Les cosinus carrés indiquent la « qualité » de la liaison constatée : plus l’angle fait par un vecteur et sa projection sur un axe, est aigu, et plus la liaison entre le vecteur et l’axe considéré est intense.








